
 vélostation
Nous attendons toujours, de la CAPM, la
mise en route du projet de vélostation
(pôle multiservices autour du vélo) et la
révision du schéma structurant des
itinéraires cyclables. Nous attendons
également, de la CAPM et des communes,
une réelle incitation et un soutien à la
mise en place de « vélobus » dans les
écoles (photo ci-contre et en page 2) ainsi
que des actions en faveur du déplacement
à vélo des étudiants.

Les élus du Conseil Général ne sont pas
davantage motivés : Le collège des
Bruyères à Valentigney est fréquenté par
de nombreux collégiens cyclistes. Certes,
un abri vélo a été construit à l’occasion
de la restructuration du collège mais les
arceaux permettant de ranger et
d’attacher correctement les vélos ne sont
toujours pas installés… au motif qu’ il n’y
aurait plus de crédits… Dans le même
ordre d’ idées, lors de l’aménagement de
la maison du département dans
l’ancienne propriété Chabaud Latour, le
conseil général a « oublié » d’aménager
un parc à vélos.

véloroute
Nous venons d’apprendre également que
le conseil général poserait, cette année,
un revêtement en enrobé sur la véloroute
entre Montbéliard et Allenjoie mais en
conservant la largeur actuelle de 3
mètres. Alors que, dans le dossier soumis
à l’enquête publique la largeur prévue
était de 4 mètres en agglomération. Cette

largeur est indispensable pour permettre
une cohabitation correcte des piétons, des
cyclistes, des rollers et des handicapés en
fauteuil roulant. Limiter la largeur à 3
mètres dans les agglomérations, c’est
exclure des usagers et provoquer des
engorgements pouvant compromettre le
développement de la fréquentation
touristique à venir. Certes, nous
n’ ignorons pas le coût de ce projet, mais
le conseil général ne tergiverse pas tant
lorsqu’ il s’agit d’aménagements routiers
considérablement plus coûteux !

contresens cyclables
Il y a beaucoup à dire également sur les
projets ou réalisations communales. À
Audincourt, la commune refuse la mise en
place d’un feu pour protéger la traversée
de l’avenue Jean Jaurès par les cyclistes,
au droit de la rue du presbytère.
Pourtant, de tels aménagements ont fait
leurs preuves à Montbéliard, route
d’Audincourt (vers l’hôtel de France) et
avenue Briand (au droit de l’office du
tourisme).
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Cyclistes urbains cherchent élus motivés
et aménagements fonctionnels
Onze mois se sont écoulés depuis la parution du n°11 ! Les rédacteurs (le secrétaire et le président),
un peu débordés par leurs autres activités, prient les adhérents d’excuser ce long silence, surtout pour
ceux qui ne disposent pas d’ Internet et ne participent pas aux réunions mensuelles…

Pourtant, l’activité de VéloCITÉ Pays de Montbéliard n’a pas cessé. Hélas, les aménagements
cyclables ont marqué le pas. Des aménagements lourds annoncés pour 2005 (échangeur pont de
Ludwigsbourg/coulée verte, piste Beaulieu-Audincourt le long de la 437 et son prolongement jusqu’à
la gare d’Audincourt, véloroute) ont pris de nombreux mois de retard, souvent pour des raisons
administratives qui ne remettent pas en cause la bonne volonté des maîtres d’ouvrages concernés.

Mais les contraintes techniques ne sauraient expliquer, ni les blocages rencontrés sur plusieurs
dossiers ni les ratés de certaines réalisations. Force est de reconnaître que le Pays de Montbéliard
prend du retard dans sa politique cyclable par rapport à de nombreuses autres agglomérations, dont
l’agglomération belfortaine qui ne figure pas, pour autant, en tête du peloton !

Ce qui manque cruellement au Pays de Montbéliard, ce sont des élus convaincus et motivés pour le
développement de l’usage du vélo dans l’agglomération ! Apposer sa signature en bas du Plan de
Déplacements Urbains (PDU), c’est bien… mais mettre en application ses prescriptions, c’est une
autre affaire !

L’audit européen sur la politique cyclable du Pays de Montbéliard (Bypad+) réalisé fin 2004 avait
mis en évidence l’absence préjudiciable de politique d’accompagnement des aménagements cyclables.
Pour autant, l’agglomération n’a pas redressé le tir et la publication d’un plan des itinéraires
cyclables en 2005 est bien dérisoire par rapport à ce que font d’autres agglomérations.

L’opération test « vélobus » à Etupes le 17 septembre 2005 a été un succès avec la participation de 33 élèves. Elle a
repris le 8 avril… mais les parents attendent toujours l’installation d’un parc à vélo sécurisé et couvert.



Suite à des manifestations en faveur des
contresens cyclables en mars 2005, les
communes d’Audincourt et de
Montbéliard s’étaient engagées à mettre
en place ces contresens. Toujours pas de
nouvelles d’Audincourt. À Montbéliard,
deux réunions de travail se sont tenues
avec Jean-Marc BECKER, adjoint au
maire et les services. Mais le projet serait
bloqué par l’opposition du commissaire
central de police. Un comble quand on
sait que les contresens cyclables sont
préconisés par un document validé par la
Direction de la Sécurité Routière au
Ministère des Transports !

la piste cyclable, simple
élément de décor ?
Enfin, on est toujours sidéré par certains
aménagements cyclables réalisés. La piste
ou bande cyclable est-elle un élément de
décor ou doit-elle permettre la circulation
des cyclistes ? On peut se poser la
question quand on voit, à Voujeaucourt,
rue du Mont Bart, un arbre planté à
cheval sur la bordure de la bande
cyclable, dont la largeur est déjà réduite
au minimum… Ou quand, sur 300 mètres
de piste cyclable à Vieux-Charmont, rue
d’Es Coutey, le cycliste rencontre 3 stops
et 3 cédez le passage, en contradiction
totale avec les règles en vigueur qui
précisent qu’on doit appliquer, sur une
piste cyclable, les mêmes règles de
priorité que celles de la voie de
circulation qu’elle longe.

Pour autant, nous ne jetons pas le bébé
avec l’eau du bain :  seules les communes
qui réalisent des aménagements
s’exposent à ce genre de critiques ! Nous
apprécions, à sa juste valeur, leur
intention de réaliser des aménagements
cyclables mais nous les mettons en garde
contre l’effet boomerang d’aménagements

non fonctionnels. Plutôt que d’accorder
une confiance aveugle envers des bureaux
d’études, fort coûteux, qu’elles pensent à
consulter des cyclistes, le guide des
aménagements cyclables de
l’agglomération ou VéloCITÉ Pays de
Montbéliard qui se déplacera volontiers
(et gratuitement !).

Des raisons d’espérer
Cet éditorial, en forme de coup de gueule,
pourrait paraître bien sombre s’ il n’y
avait quelques bonnes raisons d’espérer.
La prise de conscience des effets néfastes
du tout automobile progresse chez nos
concitoyens et la perspective d’un
renchérissement durable de l’énergie
incite un nombre croissant d’entre eux à
s’ interroger sur sa façon de se déplacer.
Il revient à chacun d’entre nous
d’ interpeller les élus afin qu’ ils assument
leurs responsabilités : en particulier celle
de préparer l’avenir.

Nous aurons de multiples occasions de
nous rencontrer dans les jours à venir, en
particulier lors de la fête du vélo les 3 et 4
juin et lors de l’assemblée générale le 8
juin, alors, venez nombreux et à très
bientôt !

Le Président, Thierry PONCIN

nos prochains rendez-vous
fête du vélo

samedi 3 juin : visite
guidée de la réserve

naturelle de la basse vallée
de la Savoureuse

départ à vélo, à 14h30 du parc du Près la Rose à
côté du Pavillon des Sciences - retour vers 17h.

dimanche 4 juin : à vélo au
FIMU par la coulée verte

40 km aller et retour
départ à 10h30 du parc du Près la Rose

apporter son pique-nique
les vélos seront stationnés dans une cour d’école

fermée au centre de Belfort,
prévoir malgré tout un cadenas.

2 options pour le retour :
arrivée au Près la Rose à 19h ou à 22h

le FIMU (Festival International de Musique Universitaire)
est un festival de musique gratuit et ouvert à tous. Il
concentre, sur 3 jours, plus de 100 formations musicales,
de tous les genres musicaux, venues d’une quarantaine
de pays. Pour en savoir plus :  www.fimu.com

Assemblée générale de
VéloCITÉ jeudi 8 juin 18h

Espace associatif 1, rue du château
Montbéliard

Venez, avec vos questions et vos idées,
débattre des moyens de développer l’usage
du vélo dans le Pays de Montbéliard.

dimanche 11 juin : visite à
vélo des usines Peugeot

de 10h à 18h - accès par la portière de
Montbéliard (rond point d’Helvétie)

à cette occasion,

VéloCITÉ Pays de Montbéliard,
sur son stand, vous offre le

marquage anti-vol
de votre vélo

Le marquage Bicycode®  est un service innovant
qui a prouvé son efficacité.
L’opération sera réalisée par un membre de
l’association formé spécialement à l’utilisation d’une
machine à graver louée pour l’occasion.
Pour faire marquer votre vélo, vous devez vous
présenter avec votre vélo et un justificatif de
propriété : facture ou certificat de garantie. Ou à
défaut, munissez-vous d©une pièce d©identité.
Le numéro Bicycode sera gravé sur le cadre, en
haut du  tube de selle, côté pédalier, puis recouvert
d©un autocollant anti-corrosion.
L’opération ne dure que quelques minutes.
Un « passeport vélo » vous sera remis.
En cas de vol, grâce à un mot de passe, le cycliste
enregistre le n° du vélo volé sur un fichier national
centralisé, par Internet ou serveur vocal.
La liste noire des vélos volés est accessible à tous :
elle donne le n° du vélo volé et les coordonnées de
la gendarmerie ou du commissariat qui a enregistré
la plainte ce qui permet de savoir si un vélo
proposé en vente d’occasion a été volé ou non.
Les commissariats de police et les gendarmeries
peuvent demander à avoir accès aux données
concernant les propriétaires des vélos volés.
Pour en savoir plus : http://fubicycode.org

cotisations 2006 :
individuelle : 5 �
de soutien : à partir de 15�

contacts :
courrier : VéloCITÉ Pays de Montbéliard
espace associatif, 1 rue du Château
25200 MONTBELIARD
courriel : montbeliard@fubicy.org
site Internet :
www.montbeliard.fubicy.org
tel président : 03 81 94 90 89
tel secrétaire : 03 81 90 01 34

Pour l’opération vélobus, l’Agence de l’Environnement de
la CAPM avait fourni des gilets fluo aux élèves et aux
parents qui les accompagnaient. Mais la CAPM était
restée très frileuse en refusant d’apparaître comme co-
organisatrice de l’opération !


